
 

Suivi de dossier « sortie scolaire avec nuitée » : 

Liste des éléments nécessaires Non 
fourni 

Observations 

Demande d’autorisation (annexe 2 du BO n°7 sept 1999) complétée, datée et signée 
(directeur et coordonnateur). 
Remplir obligatoirement la case encadrement « intervenants extérieurs » pour les activités 
EPS, artistiques, … 

  

Numéro de portable de l’enseignant coordonnateur du projet.   

Projet pédagogique (voir tableau ci-dessous).   

Programme détaillé du séjour (emploi du temps, transports).   

Fiche(s) d’informations sur le transport (annexe 3 du BO n°7 sept 1999), transport aller-retour 
et pour tout déplacement en bus lors du séjour. 

  

Schéma(s) de conduite (à fournir par le transporteur), transport aller-retour et pour tout 
déplacement en bus lors du séjour.  

  

Attestation(s) de prise en charge du transport fournie(s) par le centre d’accueil ou la 
collectivité locale (le cas échéant). 

  

Demande de dérogation si le lieu de départ et d’arrivée n’est pas l’école.    

Vérification de l’inscription du centre d’accueil sur le répertoire départemental de la DSDEN.   

AFPS ou PSC1 pour au moins un des membres de l’équipe d’encadrement sur le lieu 
d’hébergement, pour la nuit. 

  

Diplôme de l’intervenant extérieur rémunéré et sa carte professionnelle dans le cas 
d’activités physiques et sportives  

  

Liste des élèves participant à la sortie. 
Numéros d’urgence des responsables légaux (à extraire de ONDE) 

  

Dispositions prises, le cas échéant, pour les élèves ne participant à la sortie (financières, 
continuité de la scolarisation) 

  

Permis de navigation du bateau dans le cas d’une sortie en bateau.   

Attestation de réussite de tous les élèves au test préalable aux activités nautiques (voile, 
canoë, etc.)  

  

Autorisation de la collectivité territoriale dans le cas où une ATSEM est accompagnatrice   

 
Dossier pédagogique  

Liste des éléments nécessaires Non 
fourni 

Observations 

Lien entre la sortie scolaire, les programmes, le socle commun et le projet d’école.   

Le travail en amont et en aval de la sortie. Quels domaines (quelles matières) pourront 
permettre la préparation collective du projet avec les élèves ? 

  

Les objectifs spécifiques visés pendant la classe découverte.   

Évaluation et exploitation des acquis.   

Les délais pour envoyer un dossier pour une sortie scolaire avec nuitées sont : 
- 5 semaines pour un déplacement dans le département, 
- 8 semaines pour un déplacement hors département, 

- 10 semaines à l’étranger. Ces semaines sont des semaines de classe (hors vacances) 

 

Dossier transmis à la DEME 3A par l’inspection de l’éducation nationale de la circonscription de :  

_______________________________________________le __________________ 

 

Nombre d’éléments non fournis :     Nom et signature de l’IEN :  

 

(À transmettre au plus vite par mail à la DEME 3A, merci) 

 

 
          Mise à jour du 10/06/2021 


